
Page 1 

RAPPORT FINANCIER 

  

     Présentation  des comptes 2014 

 

Congrès FO ADP du 20 novembre 2015 

 



Rappel : Obligation de publication des 

comptes 

Page 2 

La loi du 20 août 2008 a soumis les organisations syndicales et 

professionnelles à des obligation d’établissement, 

d’approbation, de certification et de publication de leurs 

comptes (art. L. 2135-1 à L.2335-6) dans le cadre des 

nouveaux critères de représentativité au titre de la transparence 

financière. 

- Nos comptes ont été publiés sur notre site Internet (et intranet 

ADP), depuis 2011, soit un an à l’avance. 
 

- Pour information, les autres organisations syndicales d’ADP 

toutes choisis de publier leurs comptes à la DIRECCTE, 

dont la procédure de consultation est peu employée . 
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  -Le 1er octobre 2015, la Commission de contrôle 

s’est réunie pour contrôler les comptes de l’exercice 2014. 

 

 - le Conseil syndical FO ADP a arrêté à l'unanimité les 

comptes 2015 du syndicat,  le 5 octobre 2015. 
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Le Compte de résultat 2013 
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Le Compte de résultat 2014 
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Le total des provisions pour risques et charges s’établit à 60 829  euros . 

 NB L’excédent 2013 de 13 329 euros est affecté au renouvellement du parc informatique, 

bureautique et autres équipements (ordinateurs, fax, imprimantes, et matériel divers), ce qui 

a porté cette provision à 15 829 euros. 
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Provisions pour renouvellement immobilisations 15 829 €

17 829 €

 Total Provisions pour charges

 Total Provisions pour charges

Provisions pour risque contentieux pénal

Provisions pour contentieux électoral 

provision pour indemnités supplémentaires  de licenciemment pour nos salariés

Provisions pour risque contentieux prud'hommes

Provisions indemnité suppl.de licenciement 

Provisions pour charges courantes
Provisions pour  notre congrès  en 2015

Provisions pour charges congrès confédéral en 2015

Provisions pour  risque : départ d'une salariée
Provisions CP 2014 non pris

Provisions pour Risques, en cas de perte de représentativité

 Total Provisions pour Risques 
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 Rapport financier adopté à l’unanimité le 20 novembre 2015 

par les adhérents présents et/ou représentés 


